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La présente formule doit être utilisée pour les placements enregistrés (REER, CRI, REER immobilisé, FERR, FRRI, FRV, FRR prescrit, REI restreint, FRV restreint et CELI)
Centre bancaire
1.         Signer la formule de transfert.
2.         Envoyer par télécopieur la Formule 2033F signée et les pièces justificatives, comme le dernier relevé du client du compte cédant, 
au 1 800 285-9620, à Opérations de Marchés des capitaux et Gestion des avoirs (Service des transferts).
3.         Conserver la copie originale de la formule et des pièces justificatives.
1.         Obtenir la signature du client. En ce qui concerne les transferts externes, apposer un timbre de garantie de signature sur toutes les copies imprimées.
2.         Numériser et envoyer une copie de la Formule 2033F signée et de toute pièce justificative, comme un relevé du client du compte cédant, à Opérations de MC/GA.
3.         Verser une copie de la formule et de toute pièce justificative dans le fichier du centre bancaire.
4.         Remettre une copie au client.
Pour les transferts « en espèces » provenant d’une autre institution financière (IF), en plus des étapes ci-dessus,veuillez suivre également les étapes suivantes :
1.         Écrire « Original envoyé directement » en haut de la copie destinée au centre bancaire avant la numérisation vers Opérations de MC/GA.
2.         Envoyer la copie « IF externe » de la Formule 2033F à l’autre IF (joindre toute documentation applicable).
Consignes au client
Coordonnées du centre bancaire (s’il y a lieu)
Renseignements sur le client
Renseignements sur le conjoint ou conjoint de fait (les champs sont obligatoires seulement pour les régimes de conjoint ou conjoint de fait)
Renseignements sur l’institution destinataire
Institution destinataire : Pro-Investisseurs CIBC, code de courtier : 9479
Service de transferts de compte CIBC, 161 Bay Street, 4th Floor, Toronto (Ontario) M5J 2S8, TÉLÉC. : 1 800 285-9620
Pro-Investisseurs CIBC (PI) 1 800 567-3343, code de courtier : 9479
Type de placement enregistré : (ne cochez qu’une case)
Directives du client à l’institution cédante
Type de placement enregistré :
Consignes au client
Remarque : Pour les transferts externes, veuillez joindre une copie du plus récent relevé.
*Type de transfert :
Pour les options 3 et 4, donnez des précisions sur le transfert des placements ou du solde en espèces.
Description, symbole, certificat, numéro de police ou devise du placement
1.
Si vous n’avez pas indiqué Tous, précisez la quantité ou le montant
Description, symbole, certificat, numéro de police ou devise du placement
2.
Si vous n’avez pas indiqué Tous, précisez la quantité ou le montant
Description, symbole, certificat, numéro de police ou devise du placement
Si vous n’avez pas indiqué Tous, précisez la quantité ou le montant
3.
Remarque : Si le transfert comprend un CPG, veuillez consulter la section portant sur les certificats de placement garanti à la dernière page du document de renseignements à l’intention du client.
Fonds immobilisés régis par les lois sur les régimes de pensions
*Type de régime :
*Lois sur les pensions applicables :
Nom ou noms originaux du régime de retraite : (si disponibles – non obligatoires)
Nom ou noms originaux du régime de retraite : (si disponibles – non obligatoires)
*Statut du rentier :
Autorisation du client
Aux institutions destinataire et cédante
Veuillez effectuer le transfert ci-dessus. J’ai lu les renseignements à l’intention du client ci-après.
Réservé à l’institution cédante seulement
Je vous demande de communiquer à l’institution destinataire les renseignements contenus dans la présente formule et tous les autres renseignements dont elle a besoin pour mener à bien la présente demande de transfert. Sauf si ma demande de transfert ne vise qu’une partie de mon compte, veuillez annuler tous les ordres ouverts (y compris les ordres valables jusqu’à révocation) et les programmes de cotisations préautorisées ou de retraits systématiques de mon compte. Si je vous demande d’effectuer un transfert en espèces, je vous donne l’ordre de vendre ou d’aliéner autrement la totalité ou une partie des placements du compte, conformément à mes directives ci-dessus. Je suis responsable des frais ou ajustements associés à la disposition ou qui en découlent.
Réservé à l’institution destinataire seulement
Je sais que les actions et les exigences de l’institution cédante ainsi que de l’exactitude et l’exhaustivité des renseignements que j’ai fournis détermineront le temps requis pour le transfert de fonds.
Si j’effectue un transfert à partir de mon compte de Fonds mutuels CIBC avec le Service de repositionnement de portefeuille actuel, je reconnais que le service de repositionnement ne s’appliquera pas à mes placements dans le compte vers lequel j’effectue le transfert.
X
Renseignements à fournir par l’institution cédante
Type de placement enregistré :
Régime de conjoint/conjoint de fait
Si oui, fournir les renseignements suivants.
Fonds immobilisés
Si le compte enregistré est un régime immobilisé, comme il est indiqué ci-dessus, vous devez joindre une confirmation.
(équivalent en dollars canadiens)
Remarque à l’intention de l’institution cédante : Pro-Investisseurs CIBC accepte d’administrer les fonds immobilisés transférés en vertu de la présente formule conformément à la législation applicable sur les pensions que vous avez indiquée immédiatement ci-dessus.
1.         Fonds transférés à partir d’un CRI/REER immobilisé/REI restreint.
Si les fonds sont transférés à partir d’un CRI/REER immobilisé/REI restreint à un FRV/FRRI/FRV restreint,veuillez confirmer si les fonds proviennent d’un FRV/FRRI/FRV restreint détenu par le rentier pendant l’année civile en cours.
Date initiale du régime
Valeur du régime à la création
a.         Pour les FRRI à Terre-Neuve-et-Labrador 
Si les fonds sont transférés à partir d’un FRV, veuillez préciser le revenu total gagné (équivalent en dollars canadiens) dans le compte FRV durant la dernière année civile complète (c.-à-d., avant l’année civile en cours).
3.         Transferts entre FRV en Alberta
Si les fonds sont transférés d’un FRV à un autre FRV, veuillez préciser ce qui suit (équivalent en dollars canadiens) :
a.         Le montant total qui a été versé au rentier pendant l’exercice en cours                                                                 
b.         Le montant impayé maximum restant pour l’année en plus du minimum                                                                       
c.         Le revenu total touché pendant l’exercice en cours                                                                                        
4.         Transferts vers un nouveau FRV en Ontario
** Si les fonds sont transférés à partir d’un autre FRV ou FRRI, veuillez préciser les revenus de  
placement totaux (équivalent en dollars canadiens), incluant les gains et pertes en capital non réalisés, gagnés dans le FRV ou FRRI durant l’exercice en cours.
X
et,
et, 
2.         Transferts à un FRRI
Renseignements à l’intention du client
Si vous avez des questions après la lecture de ce document, veuillez communiquer avec Pro-Investisseurs CIBC au 1 800 567-3343 pour obtenir des précisions.
Quelle est la différence entre un transfert en espèces et en nature?
« En espèces » signifie que tous vos actifs qui, à l’heure actuelle, ne sont pas sous forme liquide doivent être liquidés, vendus, rachetés, etc., de façon à ce que le produit net en découlant puisse être transféré en espèces à l’institution destinataire.
Il est important de savoir que si vous avez demandé un transfert en espèces ou un transfert partiel en espèces, les opérations seront exécutées au cours du marché. Les opérations seront passées dans la mesure du possible après la réception de la formule de transfert. Les commissions habituelles seront imputées. Pour éviter les retards, vous pouvez donner vous-même les ordres à l’institution cédante après la signature de la présente formule de transfert. 
« En nature » signifie que vous souhaitez que le régime soit transféré tel quel. Si vous détenez des produits de placement et un
solde en espèces, on transférera ces produits de placement et le solde en espèces dans leur état actuel.
Quel sera le délai d’exécution du transfert?
Le délai dépendra en grande partie du type de régime faisant l’objet du transfert et du type de produits de placement que vous détenez. Nous vous signalons que vos actifs ne seront pas nécessairement tous transférés en même temps.
Régimes enregistrés
Régimes immobilisés
Ces régimes prennent généralement plus de temps à transférer, car des documents supplémentaires sont nécessaires pour que l’institution destinataire puisse administrer votre régime en vertu des différentes lois provinciales et fédérales régissant les régimes de pension. Il faut que le régime ouvert à l’institution destinataire soit ouvert comme régime immobilisé et soit régi par les mêmes lois provinciales et fédérales à l’égard des régimes de pension que le régime actuel. Toute omission dans ce domaine pourrait retarder le transfert de votre régime.
Transfert dans un nouveau FRV en Ontario
Afin que vous receviez le montant maximal en vertu de la législation de l’Ontario, la Banque CIBC exige des renseignements précis sur le revenu de placement touché sur l’actif qui a été transféré cette année dans votre nouveau FRV par vous ou par l’institution cédante avant de le transférer à la Banque CIBC. Ces renseignements doivent vous avoir été communiqués par l’institution cédante à la date du transfert. S’ils ne nous sont pas communiqués avant la fin de l’année civile en cours, il nous sera impossible d’inclure tous les revenus de cette année dans le calcul du paiement maximal pour la prochaine année civile. Par conséquent, vous pourriez recevoir un paiement maximal inférieur à celui auquel vous auriez droit autrement.
Régimes de conjoint/conjoint de fait
Le transfert de ce type de régime peut prendre plus de temps si vous ne veillez pas à ce que le régime ouvert à l’institution destinataire soit ouvert comme un régime de CONJOINT/CONJOINT DE FAIT.
FERR, FRV, FRRI, FRR prescrit et FRV restreint
Ces transferts peuvent prendre plus de temps, car l’institution cédante doit, en général, vous verser le montant entier du retrait obligatoire minimum du FERR pour l’année courante. Cette opération doit avoir lieu avant le traitement du transfert. Prenez les mesures nécessaires pour disposer des fonds suffisants dans votre régime pour pouvoir effectuer le paiement minimum et éviter ainsi un retard.
Types de produits de placement
Le transfert complet de fonds communs de placement peut prendre plus de temps.
Les transferts internes entre sociétés du Groupe CIBC prennent habituellement jusqu’à cinq jours ouvrables. Les transferts faits à partir d’une société membre de l’Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières (OCRCVM) peuvent prendre jusqu’à dix jours ouvrables à partir du moment où l’institution cédante reçoit la demande de transfert. Les banques à charte s’efforcent de traiter les transferts de régimes enregistrés comportant des instruments de dépôt dans un délai maximal de ept jours ouvrables en temps normal et de douze jours ouvrables en période d’affluence (du 15 février au 31 mars), de la date où la banque cédante reçoit la documentation complète et exacte ou de la date d’échéance de l’effet, si celle-ci arrive plus tard, à la date où la banque cédante poste un chèque à la banque destinataire. Tous les autres transferts peuvent prendre jusqu’à 25 jours ouvrables à partir du moment où l’institution cédante reçoit une copie de la présente formule. Veuillez également noter les exceptions ci-après.
Fonds communs de placement
Autres produits de placement
De nombreux autres produits de placement peuvent être non transférables, non remboursables avant l’échéance ou faire l’objet de délais supplémentaires. On retrouve notamment dans cette catégorie les prêts hypothécaires, les titres étrangers et les obligations non transférables (exigences relatives aux coupures minimales).
Quel sera le coût du transfert?
Frais d’administration
La plupart des institutions exigent des frais de transfert; ces frais sont variables. Si votre régime est autogéré, veuillez noter que toutes les institutions exigent des frais d’administration variables pour l’autogestion. Il vous faut avoir les fonds suffisants dans votre régime de l’institution cédante pour payer les frais de transfert et d’administration, sinon l’institution cédante pourra refuser le transfert qui ne sera pas traité et fera l’objet d’un retard important.
Transferts refusés
Une demande de transfert peut être refusée par l’institution cédante pour différentes raisons, notamment l’insuffisance de fonds pour payer les frais, les confirmations d’immobilisation exigées, les comptes qui ne sont pas en règle, c.-à-d. prêt sur marge, position(s) à découvert, etc. Si, pour une raison ou pour une autre, l’institution cédante refuse le transfert, elle pourra renvoyer la demande à l’institution destinataire sans l’avoir traitée. Une fois le problème réglé, le processus de transfert peut recommencer. 
Pro-Investisseurs CIBC est une division de Services Investisseurs CIBC inc., filiale de la Banque CIBC.
Transferts en devises
Les comptes Services Investisseurs CIBC et CIBC Wood Gundy peuvent contenir des espèces ou des titres libellés en diverses devises, notamment en dollars canadiens, dollars américains, livres sterling, francs suisses, dollars australiens, yens japonais, dollars néozélandais, et en euros.  
++ Certificats de placement garanti (CPG) et dépôts à terme
Généralement, un CPG n’est pas transférable en nature (tel quel). La plupart des CPG doivent être transférés en espèces à l’échéance, à moins qu’ils soient remboursables avant l’échéance. Certaines exceptions s’appliquent; veuillez vérifier les modalités auprès de l’institution cédante.  
MD Marque déposée de la Banque CIBC. Services Investisseurs CIBC inc. est titulaire de licence autorisé de cette marque.
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